
( . BftS OOESTIOif 
H. GOULOT poséau ministre de l'iaUriaur, 

a i » question à propos du Utrede monseigneur 
que l'on «1oone aux érêjues. 

M COMSTANS répond que l'appellation de 
r ne doit pas irouTer place dans les 

Ils que l'on peut s'en servir 
,„.»dauce administrative. 

M. GUTLLOT répond que le ministre plaoe la 
deeiaion du Conseil au-dessus do la loi. 

L'incident est clos. 

LA LOI SUR LA PRESSE 
L'ordre dû jour appelle la première délibéra-

tien sur les propositions relatives à la liberté 
de la presse. , 

DISCOURS DE M. LISBONNE 
If. IJSBOMNS croit qu'il est utile, au dpbut de 

la dlacussiou, de faire ressortir le caractère et 
la porté* du projet de loi. Ce p. ojet répond aux 
intention* libérales de la Cliarnbre.â l'état des 
moeurs publique* et aux conditions d'un Gou
vernement républicain. 

La proposition de M.Naquet, qui e.-t l'origine 
dujfojet actuel, demandait l'abrogation, soit 
parUeUeTsoit totale, des loi» antéri ures sur 11 
presse ; le projet actuelle abroge absolument 
toutes ces lois. 

Ou s'est demandé dans la commission «il n y 
avait pas lieu de s'en référer au droit commun. 
La question a été résolue négativement. Le 
droit commun ferait la mort de la presse pé
riodique, il titrait cent fois plus dur que les 
léglsjijlonii spéciales les plus sévères, en éten
dant outre mesiir • la responsabilité. 

Puisqu'une loi était nécessaire, f «liait-il une 
loi simple, courte et cependant suffi.au;e. M. 
de Girardin l'avait pensé et avait proposé la 
signature des art clés et la responsabilité civile 
du signataire. • « 

La commission n'a pas admis ce système : 
sous la signature. 11 est trop facile d'éluder la 
loi. De même pour la responsabilité civile qui 
sentit le plus souvent illusoire.par suite de l'in
solvabilité des délinquants. 

Faisant une loi complète, la commission s'est 
appliquée a se rapprocher du droit commun, 
eu ce. qui couc- r:c Ut définition des délits; 
elle l'eu est, au coulraire, cariée, eu ce qui 
c-ncerne les responsabilités, les juridictions 
et les pénalités. 

Jusqu'à ce jour, les lois qui se sont succédé 
u'ou. j unais embrassé la matière. D.us sou eu-
•-emblo, la li>i actuelle impli |ue tous les modes 
de publications, .'imprimerie, la librairie, la 
presse, etc. File organisé U procédure, elle dé-
iloil les délits; et établit les peualii- s ; -lie con
cilie le principe d'.- la liberté et celui de la res
ponsabilité, v. 

La liberté cop i s t e dans la suppression de 
toutes les m>>.-urc.-t pre> eutivos ; et, eu lait, il 
n'en reste plus une seule. Lu timbre, les cau-
tiouctmt'nlssoiit supprimes pouries journaux, 
toute autorisation préalable est supprimée pour 
l'.iltlctuge, le coiporlage, pour les. de^sius et 
les gravures. 

Saufactiou est ainsi donnée au principe de la 
liberté, Quant a la responsabilité, elle implique 
la dcfluiuou. la classification des deli s, I indi
cation des personnes respou-abies, l'établisse
ment des juii-liclions. Ou s'e»t rappioché, 
autant que possible, du droit commun pour la 
uiassilicuiou des dents. 

Le* délits ae droit commun comportent né
cessairement uue intention coupable, il ne faut 
pas les coufou Ire uvec lus délits d'opiuiou, de 
lendauue ou ae uocti-iue. La loi actuelle sup
prime ces d.ruiurs UCiit , et ne ret eut que les 
délits port ail atteinte d la sécurité publique 
u u s k liberté d'autrui. 

L'orateur se tiouvaut iudisposé, la séance 
est su.pendue a trois heures dix minutes. 

Laséaucees l rep.isu a trois heures vingt 
minut.s. 

U. LIBBONNB, continuant son discours, ex
pose quels sont les délits retenus par la loi 
nouvelle ; la provocation a commettre un délit 
ou un crime. 

Celle provocation est prévue par le code pé
nal et constitue uu veii a.ble uelit de droit coin-
inuu ou inéiné uu crime, selou les cas, mais 
el.e ne sera punissable qu'a la condition autre 
airecte. l.es eus séditieux, la publication de 
fausses nouvelles, 1 outrage aux mœurs sont 
encore retenus comme délit de droit commun. 

L'ouirage aux bonnes mœ irs, uotainmeul, 
q il est 1res sévèrement puni eu Auglsterrc at 
en Amérique, ne saurait jouir, eu Frunce.d'une 
i'jpuuité que réprouver.tient les journaux 
même les plus avancés ; la diffamation tombe 
cgaletnaul sous le coup de la loi et le droit de 
réponse est uuiuteuu&ous certaines conditions. 

Pour la deieriniuaiiou des respousubilités,cn 
a mis eu premier»- ligue les gérants, puis les 
auteurs, los imprimeurs, et uutlu les vendeurs. 

Le cautiouuuineut est supprimé, mais les 
propriétaires de journaux auaout uue respon
sabilité civile. Il u'y aura plus ni suppression 
ni suspension. 

La loi nouvelle n'admettant plus de délits de 
presse, m u s seuleiueut las dents commis par , 
la voie de la presse, il y avait a résoudre la 
question de juri lie ion ; certains délits ont été 
aftiibué* a la cour d'assises, d'autres a la po
lice, correctiouuelle, suivant leur «*iraotôru. AU 
pu ut do vue de la jiror-.edure, U commission 
a codillé les dispositions eu vigueur eu les 
a Jiendaut dons un *eus libéral. 

Les fonctionnaires ont désormais le droit de 
citation directe. 

L'acquittement devant le jury supprime 

écartés par la commission comme constituant 
que des délits d'opinion. 

Il restera la provocation à commettre des 
crimes ou des délits ou a commettre des a c o s 
de désobéi-sauce militaire, l'outrage au Pre-i-
denl d- la R ..uulique et aux Chimbres. ne* 
cris séditieux les fausses nouvelles, la dill «ma 
Uon et l'injure. Ce sont les seuls deli'.s qui se 
font encore punissables et II est à remarquer 
qu'its.peuvent tous être commis autr nient que 
parât voie de la presse, de sorte qu'il n'y aura 
pas de délits spéciaux de presse. 

La provocation a toujours été passible de 
peines, et de p. mes bien plus sévères que dans 
la nouvelle lof ; elle aura désormais uu carac
tère plus restrictif, ce ne sera plus U provoca
tion a la désobéissance aux lois, ce s o n .-ejle-
ment la provocation a commettre uu c i m e ou 
un délit qui sera punissable. 

On se rappelle que les écrivains les plus ho
norables oui pu èire coniamués ponroutr<ige 
a la morale pubdque et religieuse al'occasiou 
d écrits empreints de la plusTiaule et du la plus 
sereine philosophie, pareil cas uc p. .urr.i se 
représenter, mais il a fallu conserver lu délit 
d outrager au président d- ta République pour 
p.-otéger la personne du chut de 1 lilat. 

DEPOT PAR DE FALUÈRES DUNE ADDiriOlf 
A L'ARTICLE 4 

L'article 3 adopté devient le premier. 
Les articles 2 et 3 sent ado,u es. 
A l'article 4, M. DE FALWKRB* dépose un 

paragraphe deinaudaut le dépôt des estampes 
et des œuvres de musique. 

Adoption des articles 4. 3, et 6. 

AMENDEMENT DE I . JADZE 
Article 1. — M. JAUZÊ développe un amende

ment demandant uue déclaration ciuq jours 
avant la publication. 

Cet amendement est rejeté. 

• AMENDEMENT DE t . RIBOT 
M. RIBOT propose uu amendement excluant 

lés conmanditairesel suppriment la décla. a-
tlon. 

Cette proposition est adoptée. 
U MAILLKFERT combat l'article 7 qui oblige 

au dépôt des titres de propriétés. 
M. LISBONNE r?p >ud que ce dépôt est la 

sanction de l'absence du cautionnement. 
Après une demande d'ajouruemeut pré-

sr'i.t-e par M. NAQUBret combattue par M. 
Q \MBRTTA, les 4 premiers paragraphes de l'ar-
licie * sui t adoptes. 

M. DP. MARCBRB demande des explications 
sur le dépôt dout parie l'artieio 7. qui est 
adopté, moins le paragraphe combattu. 

PROPOSITION RHOT 
Sur l'article 8. AI RIBOT. dem m le la suprres-

si'ru d<- la sigtiature du pmpri taire. 
La Ire pu lie de i'art'do 8 est adoptée,]* 2me 

e u rejetée par 273 voix cintre 1"3. 
M. CUNUO demande la suppression de l'arti

cle 9. 
AMENDEMENT DE M. JAUZË 

L'ariiclc 9 est adopté. 
M. JAUZK développe un amendement sur le 

dépôt des exemplaires, 
cet amendement est rejeté 

AMENDEMENT DE » SOH iRIGDES. 
Les articles 10,11, I l «ont adoptés. 
Sur l'article 13. M. SOUHR OUUS propose un 

amendement tendant a obliger les gérants a 
insérer les répliques sons les trois jours. 

L'amendement aouingues esl repoussé. 
L'article 3 est adopte. 
La séance est levée a 6 h. 35 et renvoyée à 

demain. 

L E T T R E DE P A P I S 
(de notre cor~esponlant particulier 

Paris, le 24 janvier 1881. 
Il n'y a rien d'entraînant comme le 

succès. Voyez ce qui se pa*se depuis 
vendredi que M. Gainbetta a prononcé 
son discours d'installation au fauteuil 
de la présidence de la Chambre. Non 
seulement, on ne nie plus que le Gou
vernement occulte se résume dans *a 
personne, mais on l'en félicite ; on le 
prie de continuer, car il y va du salut 
de la France. L'article de M. J.J. Woiss 
devenu opportuniste par amour du pa
radoxe, est cité et commenté avec 
force louanges par la République fran
çaise et ses congénères. Un même 
coup, M.Lockroy et le Rappel qui s'op
posaient naguère à la réélection de 
M. Gambetta en haine du pouvoir per
sonnel, passent ouvertement dans le 
camp du vainqueur. 

El pourtant si M. VVeiss a raison ; à 
quoi bon désormais, un Président de 
la République et des ministres, puis-

aue tjut peut se faire sans eux par l'in-
uenCe oréiiondéraiiled'un personnage uu» u.-pece de dommages a la partie civile. ; tluence prenon'lerauied un personnage l^uetfjU de l'article io.i sur les ciicous.ances ' ;PrA<nr i rwak<P •> Mais rmp <L>vipnt alors ténuités oui été étendus. j irresponsaD.e .-'Mais que advient alors 

! la dignité des membres officiels du 
! Gouvernement, et la Constitution elle-
1 même qui exige que chacun réponde 
' personnellement de ses actes ? 

Le Parlement est le seul «les organes 
J de la presse indépendante qui s'occupe 
! aujourd'hui de cette question de l'iin-

mixtion de M. Gambetta V|aus le Gou
vernement, et il se refusé à prendre 
au sérieux Partiel» de M. J. J. YVYiss, 
qui a voulu, dit il, s'amuser aux dépens 
de nos mrtustie- et peut-être aus~i aux 

Hou est celle qui convienne mieux a ce» délits Héiw»n« Hn P r é s i d e n t d e la C h a m b r e 
dout le caractère est essentiellement variable û e p e n » a u r r e s n e n t u e u u i < t u i i n e 

atténuantes oui été étendus, 
LA liberté esl absolue pour les doctrines. 
La loi u'alleiul que les laits et la presse 

pourra, lorsque cette lui sera volée, dire qu'elle 
est absolument libre. (Appiaudissemeuls a 
gauche.) 

La discussion générale est close. 

DISCUSSION DES ARTICLES 
La Chambre liasse à la discussion des arti

cles. . 
M. Cunuo D'OanANO développe uu contre-

proji-i tendant a reuplacer les 7 articles du 
projet par un artic'e unique portant remise en 
vigueur de la loi du 15 avril 1871. 

e-ette loi avait atlrib.ié la plis grande partie 
dés délits de presse au jury. Or, cette jurid.c 

et politique, I L e j o u r n a l d e M. C i é m e n c e a u , la 
La oummisjion a rendu hommage à cette ju- , Justice, p r o m e t d e fa ire c o n n a î t r e 

ridrcliOB, mais elle prétend qu'il n y a plus de i • _• ,* i ^ » , ^ , , . . „„_ _ , . : 0 i „~ 

dent* politiques mais seulement des délits de demain à ses lecteurs ton avisa ce 
droit commun. Eu cela, elic commet uue er
reur. Le cri séditieux est un délit politique, 
loulragé au président de la République a ce 
caractère politique, il y e.i a d'autres qui sont 
maintenus dans la loi. 

Lu déf'.'rantces délits à la police correction
nelle, ou jette la magistrature dans l'<ircue po
litique; il est a craindre, au surplus, qu'une loi 
iins-l ;o gue n» vieuue pas eu t.-mps utile 
• levant le àeuat pour obtenir un résultat prati 

sujet. 
Du reste, sous peu de jours, M. 

Gambetta lui-môme croira sans doute 
devoir donner des explications au pu
blic sur le rôle irresponsable qu'on lui 
attribue. Il a été, eu effet, invité à un 
banquet par les ouvriers typographes, 

qu». Huerait plus ftciia "d'abreger la loi de'rs's, qui tiennent à honneur de le remercier 
u!e^^^mU:/n^oV,1e! ' , 0 H i b ê M l , s ' v < >- de son dernier toast à la presse. I.'m-

M. AosiBLdit que le projet actuel, réalisa vitation a été acceptée, mais le jour un 
un grand progrès sur les législation uutérieu- hauauet n'est pas encore fixé, non 
res, quil cou>Utuo uaeœuvre utile et républi- */»•»•!»"• ~ i ^ 
caine. Lecoulre-projet uu>t inconvénient de p l u s q u e l e loca l o u 11 a l i a l i e u . 
restreindre, d'une manière excessive, le.s inodi- , L ' é l e c t i o n l é g i s l a t i v e d 'h ier , d i n s 
UcaUons* apporter aux lois précédentes. Il ne ? , i n l l J l l „ : . „ ^ i i ^ i h i e n u u e c e l l e s 
porte que surla juridicliou. La commission a b « i n e - e t - U l - e . a u s s i D l t n q u e LCUCS 
voulu luire davantage. . pour le Couseil général dans le depir-

Jusqu'a ce jour, les déclarations de tous les L . m o r , i Aa. l i ^saiiu» la^s i - i i t le u n b h c 
gouveraeineuts en faveur de la liberté de la t e m e n t d e l a s a i n e , la.^SLlll ic p i runc 
presse u'ont été que nominales et platoniques, parfaitement indiffèrent. Ka uomma-

Toujours on retrouve i'auu>risation préalable t l 0 Q fe M, Léon Journault. qui n'avait 
ta censure, le iiaibre, le cautionnement, une * '"" j " ' . _ „ , i"* „,,„,. i„ 
miillilude d'ebtraves résultant duue léjfisla- ; p a s d e c o n c u r r e n t , a e u l i e u a v e c l a 
nou complique» ; las pénalités étaient sévères stricte maiorité nécessaire relative-
$ ? ! & t t ^ & £ ! i ï ^ ^ I «eu t au cliiffre dm électeur* inscrits, 
tait pas. , i ce qui souligne suflisamment le nom-
l é & a r l ^ ^ u f c 8 ' ^ b r èves absfentioe. Quant aux scru-
commission Toutes les entraves préa,lanla« ont t i n s d a n s l e s c a n t o n s d e v i l i e j u i l , 
dispantot, nt- sasMwwflnn. c i cebsurt . ni o „ _ u _ p a n t i r i . S t - D e n i s , N e u n l v , 
SSSSSBBStSS^^^ ^ **""' | V a n n e s et Coûrbevoie, ou les cou'-
. L* nssaae a«i a—o libre i Elle no ' sera pas ; seiiiara nenéraux sortants se présen-

taieuVcVs conseillers ont été réélus 
sans difficulté. Dan9 le canton de 
Charenton, où le docteur Béclard, 

l'opioioo de M. de Girardin qui-voulait une 
impunis*-«JWIM pour la preste. C'est la res
ponsabilité qui fait la pris at la grandeur 
eoenoM elle est la conséquence de la liberté. 
(Treshés», 

Ce ne assit pas des cntrives que les restric
tion» commandées par le droit d autrui et par 
la volonté turtlohale; les seuls déliu que re-
Uenne la.noavorte loi sooA des délits précis et 
iietlemant déflats L'outrage a la inwrale pu-
taique «taelltfieu-o, l'exc talion à la uaiue les 
euoyeujr,^altrqoe centre los droits de Ja ft-
«tiiw ataiis la •fjraùrlete, îmUdéiiiè daus les 
•o»pte*-repqu», dT»uire« dcUu encore ont été 

conseiller sortant, ne se représentait 
pa#, il y a ballottage entre les deux 
cawdidais, MM. Lopin et D.-corse, KO-
publicaius plus accentués que le^tr 
prédéce>aeur. Daus tous les cantons 
que je viens de i w B i r , s tuf celui de 
Saint-Denis où sur 12,751 inscrit», 

8,020 ont voté,c*est à peine sf ia moitié 
des électeurs ont prU part aux scru
tins. 

A propos del'iutetpc-llatoa de M. 
A. Proust qui portera — les opportu
nistes ont soin de nous en prévenir — 
non plus seulement sur les affaires 
turco-greci.ues, mais sur l'ensemble 
de la politique extérieure delà France, 
tous les députés s'apprêtent à vider 
leur sac. M. Louis Legrand parlera sur 
la question tunisienne; M. Ftequet 
demandera quelle e*t la nature de nos 
rapporta avec le Vatican; MM. Keller 
et Delafosse ^'informeront de l'état de 
nos alliances sur le continent. Bref, il 
ue paraît pas douteux que,-.le 3 février, 
4a question étrangère sera .traitée avec 
tous les développements possibles. On 
s'informera non pas seulement de ce 
qui a été fait par M. Barlhéli»my-St-
Hilaire, mais encore par ses prédéces
seurs MM. de Freycinet et Wadding-
tou. Est-ce uu bien, est-ce un mal ? Je 
crois que la réjionse n'est pas douteu
se, attendu qu'il ne peut qu'y avoir 
avantage à ce que la Chambre Catafl 
connaître ses volontés sur tout ce qui 
touche à nos relations extérieures. 
L'avis de M, Gambetta au sujet d'une 
politique ferme et digne avec les d ifo-
rentes puissances ne" suffit lias, il faut 
que le Parlement donne leWu. 

Pendant que, la Grèce multip ie les 
circulaires, les" notes aux différentes 
puissances, à l'offet de faire m-tire à 
•xécution la clause du traité de Beriin 
qui lui as«ure, dit-elle, la pairtnioss 
de l'Epire et de la Thessalie. l'offre 

i de la Porte de réunir a Cou.-Untiuople 
les ambas-adeurs des Etats qui ont 
pri? part aux protocoles de 187**, est 
en train de faire son chemin. L'Aotri-
cha y adhère ouvei tement, la Kussie 
également, l'AUemague est loiu de di
re nou, l'Angleterre déclare qu'en de
hors de la médiation proposée, ses af
faires intérieures ue lui permettent de 
rien faire, et la France toute favora
blement di-posée qu'on a pu la croire 
à Alhèues, est rentrée daus les rangs. 
Sans doute, M. Barlhélemy-St-Hilaire 
u'atleui que l'issue du débat qui s'eu-
gagi-ra le 3 février a lot Chnuiire, pour, 
lui aussi, accepter la proposition otto
mane. Que fera la Grèce eu pré-ence 
de cette unanimité de l'Europe qui ne 
lui laisse d'autre • alternative que d'eu 
appeler aux armes ou de prendre place 
à la C >iiiéreuee de Coustautinople T 
Personne, ici, daus le inonde diploma
tique, n'hésite à croire que M. Cou-
mouudouro-i se décidera pour le der
nier de ces partis. 

Ce qui semble non moins probable, 
c'est que la Porte, apiès s'être fait 
longtemps tirer l'oreille, après avoir 
fait Irtîuer la conférence jusqu'à la Ku 
de l'été aussi bien par suite de ton 
tempérament lympathique que pour 
laisser s'achever l'épuisement des 
finances de sou alversa re obligé de 
maintenir ^ou armée sur le piel de 
guerre, linira par céJer quelques por
tions iii-igmfianies de territmre pour 
la rectification des frontières en ques
tion. Bien entendu que cette cession 
ne comprendra ni J.uiiua ni Melzovo. 
Mais d'ici là par quelle série d'angois
ses vont ; ^ ^ e r le- haussiers et les 
baissiers sur toutes les bour-es du 
continent, car il faut s'y attendre, 
vingt fois peu lant la conférence de 
Gmstanlinople, nous apprendrons par 
'e télégraphe, f-oit que ie représentant 
grec s'est retiré et que la gueira va 
eclaler, soit que tout est arrangé paci-
fiquement. saut à reprendre le lende-
maiu la thèse contraire. Et puis les 
escarmouches entre les Albanais elles 
volontaires hellènes ! Quelle mine iné
puisable pour la •pécukation d'ici à 
l'automne prochain !... 

On assure que depuis déjà une 
quinzaine de jours, M. Félix Pyat, 
pour échapper à la condamnation de 
deux ans de pri-ou qu'il a encourrue 
pour apologie du régicide, a quitté 
Paris et qu'il est maintenant à Londres, 
d'où il expédie les articles qui chaque 
matin figurent en têie de la Marseil
laise. Eu attendant la confirmation de 
la nouvelle, ou ue saurait nier que si 
M Feux Pyat n'est réellement plus 
ici, les lecteurs de son journal n'ont 
pas dû s'en apercevoir, ses articles 
ayant conserve toute leur actualité, 
j'ajouterai môme toute le îr sponta
néité. 

Les dispositions Ai marché ont été 
meilleures aujourd'hui et l'oa espère 
tpue la liquidation de janvier sera l'oc-
ca-iou d'une reprise accentuéssur nos 
fonds d'Etat. Les baissiers qui ont es
sayé au début de la Bourse de peser 
de nouveau sur les c >urs, out rencon
tré un>î résistance invincible «ansqu'il 
{• ait eu be-oin du m >iudre effort pour 
a faire prévaloir. J lignez a cela que 

les primes se so:it veudaesà de latb.es 
écir s et quelles nouvelles politique* 
sont jugées rassurantes.On a cessé.en 
effet,Je parier d'un conQiléventuelen
tre la France et l'Italie au sujet de la 
Tunisie et d'autre, part l'on considère 
la question grecque comme devant 
entrer de plus en plus dans la phase 
diplorbalique. Le 3 070 est en hausse 
de cinq Centimes.à 84,07 ; l'amortis
sable est en baisse de cinq centimes à 
8b,47 et le 5 0/Oresteàierme 120,20eu 
hausse de 7 centimes ; après Bourse, 
il fait 120,23. L'italien ferme à 87,45. 
Le Florin et le Hongrois sont un peu 
lourds, le premier à 75 11/16 le second ; 
à 92 5/16. Le Turc est à 12,95, l'E- j 
gyptienne à 336,87 et la Banque Otto- i 
mane à 542,50. 

L e t t r e s M o r t u a i r e s e t d 'Obi t s a l'ini-
priiurtiie Allred Hcboux . — Avis gratuit 
daa» 1 s deux édil ions du Journal de Bou
tai e t d a u s la Qaiettede Tourcoing ( j o u r n a l • 
quotidien). ; 

R0UBAIX-T0URC01NG 
i* M o r d d* im F r a a e a 

C«8t jeudi prochain qu'aura lieu de-
l v a n t le tr ibunal civil de Lifta, délégué, d B B congé» . 
; à c>t effet,p ir la Cour de Douai , la p r e s -
i tal ion de s e r m e n t du Prés ident du 
j Tribunal de Commerce de Roubaix . 

Lundi mat in , à 11 h e u r e s , le Tribunal 
I ass i s tera À la m e s s e du Saint-Esprit . Son 

instal lat ion a u r a l ieu, le m ê m e jour à 
tro is heure de l'après midi. 

2» catégorie. 3* série (5 a n s ) . — M . 
Meuri.-se, 33 vo ix . M. Rouzé , 38 v o i x . 
N u l s , 2. 

M. Cirier, député du Nord, v i e n t d'être 
n o m m é secré ta i re de l a 2à* comaaiss ion 

Le maire de la vil le de Roubaix a l'hon
neur d'informer les j e u n e s g e n s qui sont 
iu -cr i t s s u r les tableaux de la c la s se de 
1S80, que les opérat ions du t irage du sort 
auroa t l ieu le samedi 29 janvier 1881: 

Le Canton-Est , à 10 heures préc i ses du 
m u t i n . 

Le Canton-Ouest, à 2 heures précises 
du soir. 

Voici les résultats qui nous sont parve
nus , ju. qu'ici, sur le* inraUas qui out eu 
liou di.ii .acbe , 23 jauvier, pour l'élection 
des Maires et Ai jotpts : 

Arrondissement de Lille. — Aubrr*, Maire 
M. W ••yin.-l, adjoint, M. de Du beau s-art, eu 
reaiplat-emeat de M\I. Leroy et ConlonuK r. — 
ATK.Ii.i, U. U. des Hotour-, A. M. Uecuiifle — 
CapiuijMcui. M. M. Ueleiiierru eu remplacement 
de M. Barette, A. M. I.h< r.uile. — i^hapelle-
d'Aniiemien s, M. M. Vigneron, A. M. Couste-
noble. — Ch'.ri'Ug, M. .\* Duqu u ov, A. M. 
Castel. — Co.niiir-s, M. M. L-tuw.ck, A. MM. 
M"uiilloii et, liazebrouck. — lCuuetiere.->-eu-
Wep(>ees, M. M. L- febv e, A M. De-ctmps. 
- Kach-s, M. M. Dei..sall-, A. Mvl.D^uainuiU 
et Gr.,i.tep:iucli«. — iloupliues, M. M. Leciuu, 
A. MM. Sion et Bonduel : ce dernb r en rem-
ulaceineut de M. V o i s - m . — La Madeleine, 
M. Cre.>elie-FooUiue, A. MM. Ualiel et Ri-
couart : ce d: ruii.-r en rempl-iceuteut de M. 
T.'iiibrrtinoude. — LatHber.-art, M. Baillv, A. 
M Wainore. — La Neuville, M. M. Borna d 
A. M. IVniieulliu. — Le-q lin. M. \I. Ue^cat, 
A. U. T « U i. — l.ins-lles, M M. Uhal uiu, A. 
M VI U calUMu et O m iro. — Lomine, M. M. 
Uecquart, A. MM. Bec;uet et 1> filandre, ce 

' dernier eu remplacement de M. Hau eux. 
— Lot)-. M. M. Bil'ou, A MM. Dinoyelle et 

i Doloplanque, ce dernier en ivinpl.iceiaei.t de 
I M. Sourfl-t — Marcq-en-B-roeul, M. M. D-'le-
j sali-, A MM Gouil aid et Dobuchv — Nr>yel-
: les lez-Si'Clin, M. M Debuchy, A. M. Chivoret. 
j —Perrnchie-, M. M. Apache, eu remplacement 
I de M. Pullet. A. M. l).-cotligiiie«. — Saitly-
| lez-Lauuoy, MM. Boucherie, A M. neleplau-
! que. — saiinchln-eu-Melautois, M. M. Pollet, 
j A. M. DelubViet — Saint-Audre, M M. Legraud, 
! A. M. Bailly. — Tt:iu,>lemars. M. M-Gisso-t. A. 
| M. C.ib.y. — rhumeries, M. M. Co^et. A M. Du-
; quesue. — T..ufa Ts, M. M. Diinetièro, A. M. 

Pin. — Tommigiies. M. M Gtmbier, A. M. 
; Cogot. — V..11 lavtil ». M. M. Van d<-r Straeteu. 
! A. M. Ilelatlre — Wamb.e hies, MM. Sénel.ir, 
•• A. MM. Delus et BUfriul.it-.— ^Vaunehiin, 
l MM. liedd. IMIIK . n r-i,.i-aciment d- M. U*»-

canips, A. M. D J S C IIIK. Wa«r|.ieh il, MM. 
Drou|ers. A. MM. B•••ilni» t Tlberfchien, ce 

i d -rnier eu re mpi.ico n ni 1 M. L. A/.icho. — 
W.ittiguie-, M. Ut D hiul en remplacement de 

! Kl. Iloce ez. A. M. ' r plu en rempliemt-nt 
de M. Waymel. — W-Ulrelos, M .M. Pollet en 

! remplacement de M D;. : • , A. MM. Uh-U-
luiii et Delmaire, ce der. i-r li remplacement 

; de M. Delcroix. — Wicr s. urBrastne. A. M. 
Lezic. 

BONDUES 
Maire : M. Désiré Dumont, »». — 

! Adjointe : MM. A m a b l e Pol le t , »»., Fé l i -
j cis.-iine Desbonnets , •». 

M O U V R A u x 
Maire : M. V a r r a s « e - B o u r g o i s , 12 suff 
Adjointe 

Le Comice agr ico le de l 'arrondissement 
de Lille a pria., à l ' i s suede s a a è a u c e d u 12 
l&nvier dernier, la dél ibérat ion s u i v a n t e , 
qu'il a t r a n s m i s e a M. le président de l a 
Commission sénator ia le des tarifs doua
nier- , e t a M. Fouyer Quertier, s o n r a p 
porteur. 

« Le Comice, cons idérant q u e la c o m 
miss ion sénator ia le des tari fs do . a m e r s 
a proposé un droit a l 'entrée de d e u x 
franc» sur les g r a i n e s o léagiueuse> i n d i 
gène , tel les que c o l z a , l in , e t c ; 

« Considérant que ce droit n'est qu'une 
compensat ion d e s c h a r g e s fiscales qui 
pèsent s u r c e s produite ; 

> Considérant que les droits s u r les 
hui les é t a n t a d m i s . i e d r o i t e u r l e s g r a i n e s 
g r a s s e s proportionnel doit e u ê tre l a 
conséquence ; 

» Considérant que s i l 'agriculture du 
'Nord n e produit pas c e s g r u m e s en abon
dance , e l les n'eu s o u t p a s m o i n s une r e s 
s o u r c e qui n'est p a s a dedatguer , sur tout 
pour la g r a i n e de l in qui c o m p e n s e p a r -
lo is l a m o i n s - v a l u e de la l i g e ; 

• Considérant qu'en ce qui concerne les 
tarifs douaniers , il ne s 'agit pas de s 'ar
rêter s eu lement a u x intérêts d u n e rég ion 
m a i s bien a ceux do toute la France ; 

Que, en ce qui touche la g r a i n e de l in, 
tout spa t ia l ement v i sée d a n s l a dé l ibéra
tion d uue a s s e m b l é e dout nous a l l o n s 
parler p lus bas., la product ion f rança i se 
a e n c o r e dépasse cette a n n é e sept cent 
mille heetolitree; 

Considérant,du reste , que si no ire a g r i 
cu l ture s e m b l e abandonner un peu c e s 
productions, la c a u s e e n es t préc i sément 
d a u s le défaut de protect ion, et par su i t e 
l ' envahissement toujours e r o i s s a n t d e 
n o s m a r c h é s par les produits é t r a n 
g e r s , 

Emet le v œ u q u e , nonobs tant l a de
m a n d e contra ire faite par la Soc ié té des 
Agr icu l teurs du Nord, s u r la proposit ion 
de l'un de s e s m e m b r e s qui s'eat p lacé a 
un point de vue e x c l u s i v e m e n t industr ie l , 
l a C o m m i s s i o n sénator ia l e persévère d a n s 
son projet, et fa s se tous s e s effo.-ts pour 
ie faire adopter par le Sénat , a 

Le Progrès a n n o n c e q u e p lus ieurs c o n 
se i l lers m u n i c i p a u x de Lille o n t pris 
1 ini t iat ive d'une pétit ion à M le préfet 
du Nord, lui d e m a n d a n t d e sol l ic i ter a u 
près du min i s t re la cro ix de la Légion 
d'honneur pour M. J . -B . Desbonnets , e n 
r . c o m p e n s e de l'utile c o n c o u r s qu il a 
prêté depuis de l o n g u e s a n n é e s au C o n 
seil munic ipal Je Lille, e t , d a n s c e s der 
niers temps , à l 'admiuiotration des h o s 
p ices . 

VEcho du Nord s 'associe a u x v œ u x 
formés par son confrère pour que cette 
demande soit accue i l l i e . . 

m a l h e u r e u x a été e m m e n é par les a g e n t s 
ae l'autorité. 

L a dégradat ion de Danset a é t é s u i v i s 
de ce l le d'un n o m m é Vendrajad du 110* de 
l i g n e , r é c e m m e n t c o n d a m n é pour vol 
d'argent, par le conse i l de g u e r r e , à 5 
a n s de réc lus ion , à la dégradat ion e t a 5 
a n s de s u r v e i l l a n c e . 

On écrit de Gand que l'affaire Dobbe-
lae t v iendra déf init ivement devant la 
Cour d'ass ises de cet te vil le , l e lundi 14 
m a r s procha in . 

M* de Gottal prés idera les a s s i s e s . 
M. le subst i tut du procureur généra l 

de Ciamonl sout i endra l 'accusat ion . 

Samedi dernier , u n ouvr ier de l a fila
ture de M. M . , r u e Jacquart , a eu l'ex
trémité de l' index de la m a i n droite broyée 
d a n s un e n g r e n a g e , e n ne t toyant son mé
tier à la m a r c h e . 

Le tdessé, n o m m é Ch. Robert , demeure 
cour Fl ipo, rue de T o u r c o i n g . S a bles
sure , peu g r a v e , n e néces s i t era qu'un 
repos de que lques j o u r s . 

U î u f t r . , Jeau-Bapt i s te Lecrôart , 14. 
BOUSBKCQIJE 

Maire-: M. Jean Drl le -Dufour, »». — 
Adj Ait : M. Cou rouble Lambin, »». 

• RONCQ 

Moire : M. Bonduel Ghestem, »». — 
Adjointe : MM Catteau-Des tombes , «»., 
Gu>t;ive Lepouire , »», 

Arrondissement d'Aeesnes.— Bersillies. Mtire, 
M. Molle ; A l.i >int, M. Ooru- z, en remplace
ment de M. Moll". — Bry, M.. M. Frauçois ; 
A . M. Mor.aux.en remplacenviit de M.Bolviu. 
— I* >pe-Alliage, M.. M. Ganr-it du Kre*ne; 

M. Wattiez — Jehlain. M., M. Bassez 

s u i v a n t s 
Vice président: M. Dusauto ir , Charles , 

capitaine a u x s a p e u r s - p o m p i e r s de Lille, 
2 médai l le d'honneur. 

Secrétaire général : M. L e b i n , Théo
dore, cap . ta ine rapporteur près le c o n 
seil de g u e r r e a Lille, cheva l i er de l a 
Légion d'honneur, u n e méda i l l e d 'hon
neur . 

Membres du Conseil : MM. Treffel 
Charles , entr. preneur de transport a 
Lille, trois médai l l e s d'honneur. — Cro
quez , capi ta ine a l judant -major au b a -

Tel-

, ! ta lion dos eapeurs -po .np ie i s de Lille, 
, { cheval ier de la . . ég ioù d'honneur. — D u -

M. L>vallard ; A., 
M. bacquel. — Fre»sie^, M . M. Remy ; A., 
M. Pépin, en lemplaeemeut de M. Cuveiier. — 
ILiynr court. M., M. Ilerbet : A , M. ilerlin — 
Ilonueeotirt, M.. M Templier; A , M. Frai 

RM* 
ni ' i i , Charles , l i e u t e n a n t de l 'armée tor-
r i tor ia 'e . 'une médai l l e d'honneur. — L a -
banlue, n 
i ieur de 1 " c la s so . 

P a r décrets du r» j a n v i e r c o u r a n t , s o n t 
n o m m é s : com«*i*sa ires de pol ice A Haze-

corwoe, en remplacement de MM. Aus'eliu et 1 brotick, M. Cuvo, c o m m i s s a i r e à Comin. s 
1 OUtliieux. 

Arrondissement de Douai. — .Vniches, Maire 
en r e m p l a c e m e n t de M. W u i l l a u m e ; 
c o m m i s s a i r e i e police à Comines , M. Ga-

M. Ducr. t; Adjoints, MM- Dubruilleet Basiien j vrel , c o m m i s s a i r e à M a r o m m e f S e i n e 
eu rviripiiicem ut de MM. X-iudoux et Carou. • Inférieure), en r e m p l a c e m e n t de M. Curo 
— Auberchicourt, M. Boissen eu remplace- î 
m"nt de. M. » l'mwt; A. M. Bui-tset en remnla 

' cemonl de M.W.ig m - A ibi^riiy-au-Had, M,M. 
; Uanaois: A M. rtimru» — Benvr.y. M. IL 
: Dupont; A. M. Du;>r.-' — Bruille-los-Marchien-

D''$, M. M. Urabant; A. M. Dulieux en rem-
pl icemenl de M Herbage. — t'*qaer<:hin, M. 
M. Tarlier; A. M. Sebr-rt. — E-lrees, M. M. 

; 1 ef(an; en remplacement de M. Dilly ; A. M. 
' Jacquart ea remplacement de M Drancourt. 
! — Fechaiu. M. M Villetts; A. M. Delille — 

Ferin, M. M. Couppé; A. M. Walel. — Ilor-
naing, M. M. Bras-art; A M. Budoux.— Lai-

i liiing, M M. M«irel; A. M. Car m. en remplace 
men' de M. W'cquier. — [.ambres, M " 

i Traimin; A. M. Mazei. — Loft" e. U. M. Blau-
I chart; A M. Debère. — Masny, M M. Fievet; 

A. M. Herbage. — Mouche court. M. M Dnjar-
I diu; A. M. llo"quei. eu re.up'ac ment de MM. 
( Danhénay et H.îroquez. — Mo.itigav, M. M. 

DoVil-ers ; A. M Legrand. — Nom in, M. M. 
Lemaire; A. M. Dorchies. —Pe q i • iicourl. M. 
M. S ou ; A. M. Gumez eu remplacement de M. 

I Dnssnrt. 
Arrondissement de Dunkerque. — Bourbourg, 

maire, M. B Ile : adjoint, M. Fonteyue. Coude-
keriue. M M Clere ; A. Mvl. Pierers et Mabé ; 
ce dernier remplace M. D.mi — Éatinn' nq. 
M. M. Berjrerot ; A M Cht'apeaux.— L'f feu-
khouCke, M. M. B ieokeoct ; A. M. Lenoir. — 
Uxem, M M Davr.n ; A. M. Saiiplu.—Watten 

- M M. Paiiiu-r; A M Ca«elia 
Arrondissement dHat ebrouck. — Berthen, 

maire. M.'de Va dt v.ille; adjoint M. Chironter. 
. — Bo rre, M. M Soots : A. M Staes eu rempla

cement de M. nyoke inck — E b e >i<hem. M M. 
! Van Pradelie ; A M. Dumont en remplacement 

de M. S-rhheraert.— Estaires.M M. Degruson; 
A. MM F uaert, Salome, Singer. — LaGorgue 
M. M. Cattoir ; A. MM. Lefèz et Ridez.—Noord-
peene. M. M. lleele ; A. Kl. Marquis — Pradel
ie*. M. M- Didier ; A. M.Debrock.—Renesoure, 
M. M. So.keel : A. M. Gadfter. — SaiiH-Jean-
Capp 1, M. M Ber.ue ; A. M. Vecrstein en rem
placement de M. Naege. — Ttliennes, M. M. 
Dequiedt; A M. Ap eircbaux. 

Arrondissement de Vale. cannes - Beivrapes, 
M.oie , j . Croinb.ivk ; Adjoint M. Hussart. — 
Cliâ eau-Labb..ye, M. M. Ta»siu ; A M. Lau
rent. — Flim s-ï' z-Mortagne. M- M. Defemay ; 
A. M. Collin, eu remplaeem nt de M. Ca'eaux. 
— Il uilcrnu. M. M. Macarez ; A. M. Lefebvre. — 
Hergnies, M- M. Dupor ; A. MM. France et 
Dubruille. — M ir agne. M. M. de Bretagne ; 
A. M. D^sourrières. — Oisy, M. M. Ploori irt ; 
A. M. Pilou en r> mplac- nv nt de MM Miroux 
et Ltgros. — Prés-an. M. M Dassouville : A. 
M. Chouan. — Kœulx, M. M. Robert : A. M. 
Deverctjy. en remplacem^iit de M. Lombart. — 
Sailti aiu, M. M. Ilanioir ; A. M. Marin en 
remplacement de M. Maty. —Trrth Saint-Léger 
M. M Siiot ; A. M. Cachcux. — Vicq, M. M. 
Sisaire, en remplacement de M. Richard ; A. 
M. Couteau. — Wacrechain-HOus D«Fain,M. M. 
Leduc ; A. M. Cheminais,—Wacrechaiu-Dous-
Faulx ; M. M. CapMer, en remplacement de M. 
Lahure ; A. M. DoleL 

Voici le résultat des é l ec t ions qui o n t 
eu l ieu hier , à l 'Hôtel -de-Vi l le de Li l l e , 
pour l e s prud'hommes patron?. 

1™ catégorie,8" eérie (2 ans ) . V o t a n t s : 
26. — M. Dautremer . 26 vo ix . M. Mas , 
£0 vo ix . M. Crépy, 26 v o i x . , 

V* catégorie, 3* sé-ie (5 a n s ) . — M . 
Druez . 26 vo ix . M. Le Blan , 26 vo ix . 

V catégorie, 2* série (2 ans ) . V o t a n t s : 
40. — M. Laurenge , 88 vo ix . 

Commissa ire de police à Bai l leul , M. 
De la t tre , c o m m i s s a i r e à Carvin , ( P a s - d e -
Calais) , en rem.>laci3injm de M. Gui l le -
uien 't. 

Par décret de m ê m e date , u u 3e c o m 
missar ia t es t créé à T o u r c o i n g , M. W a r -
g n i e r , c o m m i s s a i r e à S a i n t - V a l e r y - e n -
Caux ( S o m m e ) es t n o m m é t i tu la ire de ce 
nouveau c o m m i s s a r i a t . 

Jeudi 27 février à 5 heure», u n s a l u t 
solennel s era cé lébré à Sa int -Mart in e n 

M. f l 'honneur de S a i n t - J e a n Cl irysostôme. 
pour l 'œuvre des é c o l e s d'Orient, a v e c 
s e r m o n par leR. P. Givron. 

U n e dépêche de notre correspondant 
pondant particul ier de P a r i s n o u s annon
çai t , d imancheso tr , l a sa i s i e d'une feuil e 
p o r n o g r a p h i q u e . VAcénement parisien, 
pour o u t r a g e à la m o r a l e publ ique. . 

Trente -hu i t n u m é r o s d e c e journa l o n t 
é té sa i s i s chez différents l ibraires e t d a n s 
p lus ieurs k iosques de R o u b a i x . 

La nui t dernière , e n face de l 'estaminet 
du Trocadéro, à Croix,» un ouvr ier 
e m p l o y é à l é s i n e à gaz , - a é t é t a m p o n n é 
par la m t c h m a d'un eiw. 

Cet o u v r i e r , n o m m é F r a n ç o i s Dera, a 
é té tué strr le coup . S o n corps a é té p r o 
v i so irement déposé d a n s le m a g a s i n des 
pompes à incendie . 

Franço i s Dera l a i s s e u n e v e u v e e t 6 
e n f a n t s . 

Joseph Danse t , le c o n d a m n é à m o r t 
pour a s s a s s i n a t s u r s o n br igadier e t 
dont la peine a été c o m m u é e , a ins i q u e 
n o u s l 'avons dit . en ce l l e des t r a v a u x 
forcés à perpétuité , a é t é dégradé lundi 
m a t i n , a neuf h e u r e s et demie , d n s la 
g r a n d e c o u r de la c i tadel le de Lille, a u 
m o m e n t de la g a r d e m o n t a n t e et en pré 
s e n c e de dé tachements de toutes les trou
pes de la g a r n i s o n . 

La cérémonie de l a dégradat ion c o n 
s i s te à i i i l ever a u c o n d a m n é s e s a r m e s , 
s e s effets mi l i ta ires et jusqu'aux b o u t o n s 
de l 'uniforme où s e trouve m a r q u é le 
n u m é r o du rétriinent et qu'un s o u s offi
c ier lui arracho v i o l e m m e n t . P u i s le 
c o n d a m n é , vêtu s e u l e m e n t d'une ves te , 
d'un panta lon de travai l e t tête nue , e s t 
forcé de pas ser a u - d e s s u s de s e s a r m e s 
déposées a terre e n face de lui. D e u x 
sous-ofôViera le poussen t v e r s les g e n 
d a r m e s qui s'en e m p a r e n t et l e condu i 
s e n t à la prison c iv i l e . -

Danse t , très pale e t l è s y e u x c o n s t a m 
m e n t ba la i e s , tel qu'il é tai t à l 'audience, 
le jour de s a c o n d a m n a t i o n , a é té i m m é 
d ia tement d ir igé e n t r e deux g e n d a r m e s 
A la mai son d'arrêt du P a t a i s - d e Just ice , 
o ù il é tai t écroué à M heure-1 et quart . 

On n o u s dit que , d i m a n c h e , il lui a é t é 
permis de vo ir p lus ieurs membres 'de s a 
famille qui avaient sollicité cette faveur 
et qui étaient encore à Lille quand le 

N o u s avons ' s i g n a l é , e n s o n t e m p s , u n 
: vol d'outils de menui s i er , c o m m i s d a n s 
i l a nuit du 18 au 19 octobre i r a i , a u p r é 

judice dun habi tant de la. r u e T u r g o t , 
; M . F r a n c >is D.<vez. T o u t e s les r echer -
, c h e s faites pour découvr ir le c o u p a b l e 
{ é ta ient jqsqu'ici res tées infructueux, s ; 
( m a t s , il y a que lques jours , la po l ice 
i apprit que des outila de menuis i er a v a i e n t 
: é té v e n d u s a un brocanteur de l a r u e 
j Phi t ippe- le -Bon. 

L'adresse du vendeur fut bientôt c o n -
! n u e , m a i s quand les a g e n t s s e préseutè -
j r e m chez lui , rue Bayart , ils. furent în-
; formé.-: qu'il avai t c u a n g é de quart ier de-
. puis qu inze jours env i ron . 

Cet i u d i v i i u , n o m m e Pierre D.. , tra 
i va i l le c o m m e h o m m e de peine a Roubaix . 

U es t très ac t ivement recherche, pres -
; q u e tous les out i l s vo lés ont t tô re t rouvés 
i chez le brocanteur . 

Comme n o u s l 'avons a n n o n c é , l ' a s sem
blée tr imestr ie l le de l a Société des S a u 
ve teurs du Nord a eu l ieu d i m a n c h e 2J, 
à la mair ie de Lille. 

Les é lect ions qui ont eu lieu d a n s cet te 
s é a n c e , par su i t e du renouve l l ement 

• d'une partie des m e m b r e s du Consei l 
MM Jei i i -Baptiste Lepers, \ d 'administrat ion, ont d o n n é les résul tats 

La chronique des vo l s . 

U n fileur de la rue Bernard , M. C l o i o -
mir Du brin faut, déplore e n ce m o m e n t , 
l a p rie d'un magni f ique parapluie qu'on 
v ient de lui en lever . L a u t e n r p r é s u m é de 
c e larcin es t un n o m m é Phi l ippe V a n -
derpaelt, aujourd'hui eu fui te . 

U n autre vol a été c o m m i s , e n ple in 
jour é u t è le m ê m e quart ier . Un mai la i -
teur s'est introduit , à l'aida de f a u s s e s 
c le f s , chez M. Jean Derick, d e m e u r a n t 
d a u s la ruel le de la P l a n c h e Trouoe. U n e 
me taille eu argent , c inq r e c o n n a i s s a n 
ces du Monl -de-Pié té , des cravate^, des 
chausse t t e - , e tc . , ont é té cuei l l ies par le 
voleur dont le s i g n a l e m e n t a pu ê tre 
donné au c o m m i s s a i r e du quart ier . 

La pol ice recherche en ce m o m e n t u n e 
ouvr ière du nom de J e a n n e Slott . Cette 
f e m m e logea i t d a n s uu e s t a m i n e t Je l a 
rue Sébastopol; la g a r d e - r o b e de la c a b a 
ret ère lui parait bonne à prendre; e l l e 
la prit. Depuis c e m o m e n t o n n'a p l u s 
entendu parler d'elle. C'est pour la c a b a 
ret 1ère, i i m j Bdcquer iaux , u n e perte 
d'environ loO f r a n c s . 

U n g a r ç o n boucher de la r u e M o u -
v e a u x , K main H. . . , n é à F iers , e s l i u -
rulpté de dé tournement d'une s o m m e de 
52 francs qu'il avai t é té c h a r g é de r e m e t 
tre a son patron. U a été arrê té . 

M. Convienr. — Jolimetz, M., M. Poreite 
: M. Rousseau. — K;.e.>ne, M., M. Camaret 
! M. Bruyère. — Vller»-Sire-Nicole, M, M. 
j lier ; A . M GmnUr. 

I M a t r T M i T i r r l S U £ & c Z à £ ? ï »'"'«• " T ^ ' " » ^i l le . m é i a i l l e d'hon-
Foi.ten^-Nolie-Dime. M, 

TR1BUMAL DE LILLE.—MUR M I T O Y E N . 
— Le Tribunal de Lilie, pers i s taut a a n s 
s a jurispru lence , déjà at tes tée par uu 
j jurement du 16 février 1872, v i e o t . d e 
décider de n o u v e a u , le 21 j a n v i e r dernier , 
que : 

Dans les ailles et faubourgs, nul ne 
peut « exonérer de la clôture 'oreée en 
abandonnant la motié du sol sur icjuel 
il g a lieu d établir le mur mitoyen. — 
Jet ne s'applique pas l'article 656 'lu 
Coda cioil. tuais exclusioement l'article 
Lb3. 

Cette jur ispru l ence es t con tra i re à 
ce l l e de la Cour de c a s s a t i o n . 

Un individu n o m m e Léo Djc lercq v ient 
d'ôire arrêté a lt >n .-q o ù il s 'est r e n d u 
coupable , paral t - i l , d'un vol de *2 l a p i n s 

Ce mal fa i t eur es t d or ig ine be lge . 

Les douaniers du Pou t de N e u v i l l e v i e n 
n e n t d'arrêter d e u x individus n o m m é s 
Louis Beudar e t F ior imond D e l a t t r e , s u r -
p n s tous d e u x fraudant de c o m p a g n i e . 

É P O K M É R I D E 

MARDI 2'>J\sviBK. — CoHeersiondeSaint-Paul. 
— l6h5. — APPROBATION DR L'INSTITUT DBS 
SŒURS DE CHARITB PAR L'AaCHUVÈQUB DE 
PARIS. 

Cette conirrtgation fut institué par Saint-
Vinceut-de- :jaul soas le nom de : Serrantes 
des pauvres. 

Laprinciptle occupation de ces sœurs était 
de visiter les malheureux, de leur porter des 
secours, et de solguer les malades. 

B auco.jp de ces religieuses exerçaient lenr 
mijislereaaiisJ.es hôpitaux de vieillards ou 
d'eufauls trouves. A U Un du X Ville siècle, 
elles possédaient 300 établissements tant en 
France qu'en Pologne et aux Pays-Bas. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

R é b e l l i o n . 
Charles Billet, âgé de ii ans , tisseur & 

Roubaix était allé, ces jours dernier-, à Tour-
coiug et, malheureusement pour lui, il avait 
lais-e sa raison au fond des petits verres. 

C'est uu graud ga çou, né a Liég-, à la voix 
enfantine, et q îi a l'air tout étonné quand M. 
le président lut fait counaicre toutes les beUes 
choses qu'il a dites et faites lorsque l'ageutde 
police Dutilleul l'a arrè é à Tourcoing ea e u t 
d ivresse plus que manifeste. 

Ii se trou* .w eu celte position dans l'esta
minet Auxcite, rue de la Cloche. Il demandait 
a i oiie. 

Avec beaucoup d • raison,, la cabaretie e le 
lui refusait, mais Billet prétendait qu'il en 
aurait quand ineme, dût-il avaler la inaisoi 
entière pour cela. L'agent parvint cependant S 
le faire sortir, mais aussitôt, il courut en fac-, 
au cabaret B ucne, et la il recommença e s 
mêmes scèue>. voulant boire quaud et tou
jours. L'agent voulut, cette fois, la ineuer au 
poste de police. 11 frappa alors Dulilkul de 
coups de pied de coups de poing e*. Uuaiemeut 
le reuversa d'un croc en jambe, tout eu le trai
ta., t de fainéant et autres épilhèies aussi mal 
so.iuautes. 

Pour toute défende, il dit, de sa vrtx Ornée, 
qu'il ue sa soutient de rien. C'est louj u i s la 
défense des ivrognes qui oublient tou,, parait-
il. e x e pie ie iheuuu *Ju cabaret. 

Le tribunal ue l'eu condamne pa< moins S 
nn mois de prison et aux frais, ain-i qu'a 5 fr 
d'amende pour l'ivresse. 

E x p u l s i o n . 
Pierre Caslin, qui est du même pays mie 

le précédent, a éiô arrête a ArmenUérea, 
comme ayant contrevenu a un arrêté d'exaul-
sion . * 

Bn ne l'a pas expulsé, dit-il, mais c'est lui-
même qui, se trouvant k Paris, sans ouTraxe 
et sans ressources a demaudé à être retivoTS 
dans son pays. U n'sst donc p is, a sou sens, 
un expulsé ordinaire. , ' 

Cette belle défense fait honneur k f Imagina
tive de Pierre Casiin, mais ne U sauvu nas 

u u r 9 ° l J < U a , o a t I 0 B * un mois de prisonTes-

Merci 1 dil-lL en se retirant. 

' 
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